
Comité d'Éthique du CHU de Lyon 
 

Président : 

Jean-François GUÉRIN 

 

Groupement Hospitalier Est 

Hôpital Femme Mère Enfant 

Service de médecine de la reproduction 

59 boulevard Pinel  

69677 Bron 

Tél : 04 72 12 95 75 

Mail : hcl.comite-ethique@chu-lyon.fr 

 

Bureau 

Patrick Carlioz 

François Chapuis 

Brigitte Comte 

Fabienne Doiret   

Nathalie Brousse (conseillère juridique)  

 

Lyon le 05/01/2018 

 

Dr Bruno RANCHIN  

Service de Néphrologie 

Hôpital HFME 

59 Bd PINEL  

69677 BRON CEDEX 

 

 

 

Monsieur et cher confrère, 

 

Vous avez soumis pour avis au Comité d’Éthique, le protocole 

intitulé :« participation au registre international ARegPKD dédié 

aux patients présentant une polykystose autosomique 

récessive. » 

 

Le Comité d’Éthique a examiné votre projet et a donné un avis 

favorable pour sa réalisation, dans la mesure où il s’agit d’une étude 

concernant des données biologiques et cliniques déjà existantes et qui 

n’implique pas directement les patients.  

 

Cette étude ne soulève pas de problème éthique. 

 

En vous remerciant d’avoir sollicité le Comité d’Éthique, je vous prie de 

croire, Monsieur et cher confrère à l’assurance de mes sentiments les 

meilleurs. 

 

 

Professeur J.F. GUERIN 

Président du Comité d’éthique 
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Monsieur et cher confrère, 

 

Vous avez soumis pour avis au Comité d’Éthique, le protocole intitulé : 

« Participation au registre international ADPedKD dédié aux 

patients présentant une polykystose autosomique dominante à 

début pédiatrique. » 

 

Le Comité d’Éthique a examiné votre projet et a donné un avis 

favorable pour sa réalisation, dans la mesure où il s’agit d’une étude 

concernant des données biologiques et cliniques déjà existantes et qui 

n’implique pas directement les patients.  
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